
 

ETUDIANT HORS UNION EUROPÉENNE 
 
Avant de déposer votre dossier, veuillez vérifier les critères d’assimilation. Si vous 
répondez à un de ces critères vous pourrez déposer votre dossier à partir du 1er juin 2026.  
 
Pour être candidat à une inscription en 1 ère Bachelier à l’ISES, un pré-dossier, qui sera 
soumis à analyse, devra être déposé en ligne sur la plateforme de demande 
d'admission entre le samedi 4 avril 2026 et le jeudi 30 avril 2026. Il comprendra des 
copies en français au format PDF des documents suivants : 

 

• une photocopie de la pièce d'identité (format PDF), 

• une photo d’identité récente (format JPEG), 
• une copie de l’attestation d'équivalence mentionnant l’admission pour le type court (format 

PDF) , Les étudiants « Hors UE » doivent dans un premier temps introduire une demande 
d’équivalence de leur diplôme étranger auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Veuillez 
consulter le site http://www.equivalences.cfwb.be  pour de plus amples information. 

• une copie du diplôme et des documents sur base desquels l’équivalence a été délivrée 
(format PDF), 

• les justificatifs des activités depuis l’obtention de votre diplôme secondaire (format PDF), 

• l’attestation de prise en charge délivrée par la commune + c o o r d o n n é e s  du garant 
en Belgique (format PDF), 

• lettre de motivation reprenant les coordonnées exactes de la personne 
candidate à une inscription adressée à Monsieur le Directeur, Laurent Préaux 
(format PDF), 

 
Un avis sera émis par la commission d’admission au plus tard le dernier jour ouvrable du 

mois d’août 2026 et si celui-ci est favorable, vous devrez alors vous présenter à l’ISES au 

plus tard le 15 septembre 2026 afin de compléter votre dossier et vous inscrire. Tout retard 

annulera la priorité d’inscription et le dossier devra être soumis à une nouvelle analyse.  

 

Les demandes reçues par e-mail ou par courrier postal ne seront pas traitées. 

 
Le dépôt d’un dossier de candidature ne garantit pas une inscription. 

 

Un dossier de candidature incomplet se verra automatiquement refusé par la CAVP 
 
A titre informatif voici les tarifs par année (Cycle de 3 ans) pour les étudiants HORS UE 
(Minerval + D I )  
 
Bloc 1 en Commerce & Développement : (Minerval*+ 4175 €)  
Bloc 2 (Intermédiaire) en Commerce & Développement : (Minerval* + 4175 €)  
Bloc 2 (Diplômant) en Commerce & Développement : (Minerval*+ 4175 €)  
 
Bloc 1 en Assistant de direction :(Minerval*+ 4175 €)  
Bloc 2 (Intermédiaire) en Assistant de direction : (Minerval*+ 4175 €)  
Bloc 2 (Diplômant) en Assistant de direction : (Minerval*+ 4175 €)  
  
Bloc 1 en Droit et Immobilier : (Minerval*+ 4715 €)  
Bloc 2 (Intermédiaire) en Droit et Immobilier : (Minerval*+ 4175 €)  
Bloc 2 (Diplômant) en Droit et Immobilier : (Minerval* + 4175 €)  

 
Pour de plus amples informations concernant les droits d’inscription spécifique (DIS) des étudiants 

hors union européenne voir le Règlement des Etudes et des Examens. 

*Le montant du minerval applicable pour l’année académique 2026-2027 sera connu à partir du 1er juin 2026. A ce 

stade, divers scénarios sont envisagés avec un plafond maximal de 1194 € pour une année académique. 
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